
Compte rendu du conseil municipal du 28 février 
2011 

  

1.   Compte administratif de la commune – exercice 2010 

Résumé : 

                  1. Dépenses 

                             A. Fonctionnement :                 329 274,74 € 

                             B. Investissement :                   479 853,67 € 

                             C. Total :                                 809 128,41 €               

                  2. Recettes 

                             D. Fonctionnement :                 881 377,41 € 

                             E. Investissement :                   500 123,19 € 

                             F. Total :                               1 381 500,60 € 

                  3. Résultats : (excédents ) 

                             G. Fonctionnement :                 552 102,67 €              D – A = G 

                             H. Investissement :                     20 269,52 €              E – B = H 

                             I. Total =                                 572 372,19 €              I = G + H ou F – C 

2.    Affectation des résultats : 

Propositions : 

-         l’excédent de fonctionnement de 552 102,67 € affecté au compte 002 

-         l’excédent d’investissement de 20 269,52 € affecté au compte 001 

-         du budget primitif de l’exercice 2011. 

Propositions votées 

3.     Budget Primitif 2011 – 

  



Communiqué : état de la dette 

      En début d’année nous avons effectué le dernier remboursement de l’emprunt fait auprès 
de la Caisse des Dépôts 

      Voici l’amortissement pour l’année 2011 – 

 Capital Intérêt Total annuité 
Caisse des dépôts(solde) 1 846,00 € 19,84 € 1 865,84 €
Caisse d’épargne 7 063,75 € 6 945,33 € 14 009,08 €
Total : 8 909,75 € 6 965,17 € 15 874,92 €

Balance générale : 

 Rappel BP 2010 
dépenses 

Rappel BP 2010 
recettes 

Propositions 

BP 2011 dépenses 

Propositions 

BP 2011-recettes 
Fonctionnement 820 215,75 820 215,75 894 602,67 894 602,67
Investissement 656 275,50 656 275,50 503 760,75 503 760,75
TOTAL + 1 476 491,25 1 476 491,25 1 398 363,42 1 398 363,42

Budget adopté et voté à l’unanimité 

 4. Contrat d’apprentissage : 

            La demande de contrat d’apprentissage, présenté par une jeune fille de la commune est 
refusée. 

            La commune ne peut pas fournir un tuteur du stage habilité par la Préfecture 

5. Travaux d’enfouissement – suite –  

Il est décidé de continuer l’enfouissement des réseaux secs dans les rues du Moulin et de la 
Scierie. 
Le Maire est chargé d’établir les dossiers de consultation, afin de choisir un maître d’œuvre. 

6. Aménagement des usoirs, rue de la Mairie  

La CCAM accorde à la commune une somme de 90 200,02 € H.T. pour continuer à aménager 
les usoirs. Cela concerne la fin de la rue de la Mairie. 

(voir le plan des travaux) 

Partie importante de ces travaux, le devant de notre centre socioculturel ! 

(plan du parvis) 

7 Demande de subvention pour un élévateur  



  

      Après étude et délibération, considérant que la rampe d’accès au centre socioculturel, ne 
répond plus aux normes en vigueur, il est décidé d’installer un « élévateur vertical pour 
P.M.R. » (Personne à Mobilité Réduite) 

      Quatre modèles ont été présentés et étudiés. 

      Le conseil municipal, à l’unanimité des présents, choisit le modèle « plate forme HIRO 
450 .de la Sté SCHMITT de 67230 SAND 

      Il sollicite une subvention au titre de la D.E.T.R. 

                  Plan de financement : 

                             * montant du devis de l’entreprise                    13 425,00 € HT 13 500,00 € 
TTC 

                             * frais pour branchement électrique                        500,00       

                             * dépense imprévue :                                             500,00 

                             * subvention 40 % du HT                                   5 770,00 € 

                             * participation de la commune :                           8 730,00 TTC 

      Il sollicite une subvention exceptionnelle au titre de l’Etat : 

  

8. Demande subvention pour du mobilier à la bibliothèque 

  

                                   Après délibération, il est décidé, à l’unanimité des présents, de rendre 
plus agréable la présentation des ouvrages détenus par la bibliothèque municipale. A cet effet 
le conseil municipal accepte les devis présentés et expliqués par les responsables bénévoles de 
ce service : 

                        * a) devis de la société DEMCO :                   3 820,00 € H.T.         4 598,62 € 
TTC 

                        * b) devis de la société DELAGRAVE :               506,35 € H.T.            605,59 
€ TTC 

                        * c) Total :                                                      4 326,35 € H.T.         5 204 ,21 € 
TTC 

            Une subvention est sollicitée auprès du conseil général. 



9. Comptes de gestion – année 2010 -: 

                        Après examen, les comptes de gestion établis par la T.P. Thionville 3 F., de la 
commune du CCAS et de la Régie de Transport sont votés. Le Maire est autorisé à les signer. 

Etaient présents : G.Soulet, C.Duchaussoy, G.Leray, J.C.Scharff, R.Zenner, J.P.Lauer, 
A.M.Monelle, C.Hick, N.Macrelle, L.Meyer, G.Hoeffel, F.Zech, 

Etaient absents : S.Dosda, F.Jungling, C.Junger, 

Pour extrait conforme au registre, Elzange le 3 mars 2011, Le Maire : Guy Soulet 

 


